
   Commission Fédérale Sportive – saison 2009-20010 
 LISTE DES JOUEUR(SE)S DE MOINS DE 23 ANS * 

 

Afin d’assurer le suivi de l’application de l’article 9 des Règlements Sportifs Particuliers de NM1/NM2/NM3/NF1/NF2/NF3, il est demandé aux Associations Sportives de retourner 
la liste des joueurs(ses) de moins de 23 ans susceptibles de jouer dans l’équipe, par mail à : « sportive@basketfrance.com », par fax : 01 53 94 26 84 ou par courrier :  
FFBB - Commission Fédérale Sportive, 117 Rue du Château des Rentiers ,  BP 403 75626 PARIS CEDEX 13  
AVANT LA 1ERE RENCONTRE DE CHAMPIONNAT 
 

N° INFORMATIQUE ASSOCIATION SPORTIVE CHAMPIONNAT POULE 
    

Cocher la condition remplie*       VALIDATION 
(cadre réservé à la CFS)

N° LICENCE NOM PRENOM 

Moins de 23 ans et 4 ans** 
sans interruption de 

présence consécutive au 
sein de l’association 

**4 ans de présence c’est avoir été 
licencié depuis 2005-2006  

(2008-2009, 2007-2008, 2006-2007 et 
2005-2006) 

Moins de 23 ans*** et 
sortant d’un centre de 

formation agréé 
(uniquement NM1-NF1) 

*** Avoir moins de 23 ans, c’est être né 
en 1987 et après 

 

      
      
      
      
      
      

      
      
      
      
      
      

 

Date, Signature et Cachet  
 
 
 
* selon article 9 du règlement sportif particulier : 
- si le joueur sort d’un centre de formation PRO A ou PRO B à l’issue d’une convention de formation (seulement pour la NM1)  
  ou si la joueuse sort d’un centre de formation LFB à l’issue d’une convention de formation (seulement pour la NF1). 
- ou si joueur justifie d’une présence effective dans cette association sportive durant les quatre saisons sportives précédentes 


